
 

Laval, le 27 avril 2025 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Carolina Rinfret, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : R-4293-2025 - Demande de révision de la décision D-2025-022 

rendue dans le dossier R-4270-2024 Phases 1 et 2 
Objet : R-4295-2025 - Demande de révision de l’AQCIE-CIFQ des 

décisions D-2025-022, 2025-032, D-2025-033, D-2025-042 et           
D-2024-109 rendues dans le dossier R-4270-2024  

N.D. : 120 694 
Objet : R-4296-2025 - Demande de révision de l’AQCIE-CIFQ des 

décisions D-2025-039, D-2025-041 et D-2025-042 
N.D. : 120 695 
 

 
Chère consoeur, 
 
 La présente fait suite à la lettre datée du 25 avril 2025 transmise par les 
procureurs de l’intervenante Hydro-Québec qui ont comparu dans les trois 
dossiers mentionnés en rubrique. 
 
 Dans cette lettre, les procureurs ayant comparu au nom d’Hydro-
Québec dans ces dossiers demandent à la Régie de reporter la rencontre 
préparatoire prévue mardi le 29 avril 2025 à une date indéterminée au motif 
essentiellement que les «sujets concernés par les dossiers en révision sont 
substantiels et complexes, d’autant plus pour des avocats externes n’ayant 
pas été impliqués dans le dossier sous-jacent R-4270-2024». 
 
 L’AQCIE-CIFQ s’oppose à cette demande de report de cette 
conférence préparatoire aux motifs exprimés par la présente. 
 
 Tout d’abord, les demandeurs en révision et les participants qui les 
appuient, n’ont pas à subir les inconvénients résultant de la décision de 
l’intervenante Hydro-Québec de mandater, contrairement aux autres 
participants, des procureurs qui n’ont pas été impliqués dans le dossier            
R-4270-2024. 
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 L’audition d’une demande en révision d’une décision de la Régie ayant 
un impact sur les tarifs applicables aux abonnés d’Hydro-Québec nécessite 
une mise en état diligente. 
 
 Par ailleurs, la rencontre préparatoire du 29 avril 2025 ne constitue pas 
une audition au fond et vise d’abord et avant tout à traiter de questions 
purement procédurales sur lesquelles l’intervenante Hydro-Québec, 39 jours 
après l’introduction des demandes de révision dans les dossiers R-4293-2025 
et 4295-2025 et 22 jours après l’introduction de la demande de révision dans 
le dossier R-4296-2025, devrait être en mesure de prendre position. 
 
 La demande de remise de l’intervenante Hydro-Québec est au surplus 
tardive puisqu’elle survient à peine un peu plus d’un jour ouvrable avant la 
tenue de la conférence préparatoire du 29 avril 2025, alors que : 
 
 La Régie a pris la peine de s’assurer préalablement auprès des 

procureurs d’Hydro-Québec de leur disponibilité à cette date avant de 
fixer ladite conférence. Notons qu’il sera possible pour tout procureur 
ne pouvant être physiquement présent à cette date de participer à la 
rencontre par visioconférence; 

 Les Décisions procédurales D-2025-047 et D-2025-048 datées du 9 
avril 2025 fixant cette conférence préparatoire ont été prononcées 
depuis plus de 15 jours et l’ensemble des dix participants en ont pris 
compte dans la planification de leur agenda. 

   
 En remerciant la Régie de l’attention qu’elle portera à la présente, 
veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations les 
distinguées. 
 

                                                                  
Me Sylvain Lanoix 
 Slanoix@duntonrainville.com 

c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Cyril Michaud, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Franklin Gertler avocats, procureurs du ROEÉ 


